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Lexique
A

Actifs : la population active regroupe les actifs ayant un emploi et les chô-
meurs. Ne font pas partie de la population active les personnes qui, bien que 
s’étant déclarées au chômage, précisent qu’elles ne recherchent pas d’emploi.
Actifs occupés : il s’agit de la population active ayant un emploi (ou actifs 
ayant un emploi). Au sens du recensement, la population active ayant un 
emploi (ou les actifs ayant un emploi) comprend les personnes qui déclarent 
être dans une des situations suivantes :
- exercer une profession (salariée ou non), même à temps partiel ;
- aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ;
- être apprenti, stagiaire rémunéré ;
- être chômeur tout en exerçant une activité réduite ;
- être étudiant ou retraité tout en occupant un emploi.

B
Bas niveaux de formation : sont considérées comme de bas niveaux de 
formation les personnes de 15 ans et plus non scolarisées, n’ayant aucun 
diplôme, ou ayant un Certificat d’études primaires, un Bepc ou un brevet 
des collèges. La population scolarisée est exclue.

C
Les catégories socioprofessionnelles (« CSP »), ou plus exactement selon la 
terminologie de l’Insee les « professions et catégories socioprofessionnelles » 
(« PCS ») constituent un classement de la population en grands ensembles 
cohérents : six catégories d’actifs, auxquelles il convient d’ajouter les retraités 
et une catégorie « divers », regroupant les chômeurs n’ayant jamais travaillé, 
les militaires du contingent, les étudiants, les femmes (et les hommes) 
au foyer, etc. Les catégories d’actifs sont divisées en fonction de plusieurs 
critères : le type d’emploi, le statut (indépendant ou non), la qualification, la 
rémunération, etc. Les six principales sont : agriculteurs, artisans commer-
çants et chefs d’entreprises, cadres et professions intellectuelles supérieures, 
professions intermédiaires, employés et ouvriers.
Chômeurs : Il existe deux définitions du chômage. La première est celle 
de l’Insee, qui utilise les normes du Bureau international du travail. Un 

chômeur est une personne âgée de plus de 15 ans, qui n’a pas travaillé la 
semaine de référence de l’enquête (même une heure),se trouve disponible 
dans les 15 jours et recherche activement un emploi. La seconde est celle du 
ministère de l’emploi : elle comptabilise les demandeurs d’emploi enregistrés 
par Pôle emploi dans différentes catégories. Il s’agit donc d’une définition 
administrative.
La CMU-C (couverture maladie universelle complémentaire), attribuée 
sous condition de ressources, permet d’avoir accès à une assurance complé-
mentaire gratuite, ce qui correspond dans le langage courant à la « mutuelle 
». La CMU-C, comme les assurances complémentaires, couvre plus ou 
moins totalement la partie de frais non remboursés par le régime général 
d’assurance maladie.

D
Demandeurs d’emploi : Pôle emploi enregistre les demandeurs d’emploi en 
trois principales catégories :
- catégorie A : tous les demandeurs d’emploi n’ayant exercé aucune activité 
le mois précédent (1). C’est la catégorie de base, la plus commentée.
- catégorie B : demandeurs d’emploi ayant exercé une activité réduite, moins 
de 78 heures le mois précédent.
- catégorie C : demandeurs d’emploi ayant travaillé plus de 78 heures le mois 
précédent.
(1) Le « mois précédent » ne signifie pas que ces personnes exercent régulière-
ment une telle activité.

F
Une famille monoparentale est constituée d’un adulte isolé ayant la charge 
d’un ou plusieurs enfant(s), y compris ceux de 25 ans ou plus. L’adulte est 
dans 90% des cas la mère. On ne considère que les enfants célibataires. 

H
Hauts niveaux de formation : sont considérées comme de hauts niveaux 
de formation les personnes non scolarisées, de niveau bac + 2 et plus. La 
population scolarisée est exclue.
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I
L’indicateur synthétique d’autonomie permet d’établir des comparaisons 
entre territoires. L’intérêt est de synthétiser le niveau d’autonomie des jeunes 
à partir de plusieurs indicateurs liés à l’autonomie.
Une note comprise entre 0 et 1 a été donnée à chaque jeune dans plusieurs 
domaines liés à l’autonomie (logement, niveau de diplôme et type d’activité 
professionnelle). Plus la note est proche de 1, plus le jeune est autonome 
dans le domaine. La somme des notes de chaque individu permet de calcu-
ler le « degré d’autonomie du jeune ». L’indicateur synthétique d’autonomie 
des jeunes d’un territoire correspond à la moyenne du degré d’autonomie 
des jeunes résidant sur le territoire dans chaque variable. Plus l’indice est 
élevé (proche de 3), plus grande est l’autonomie des jeunes.
Iris signifie « Ilots regroupés pour l’information statistique ». C’est la plus 
petite division territoriale statistique définie par l’Insee. Un Iris résidentiel 
regroupe toujours environ 2 000 habitants. En ville, un Iris correspond à 
peu près à l’idée la plus commune du « quartier ». Il peut être de superficie 
très différente selon la densité de population.

P
La population «municipale» comprend toutes les personnes qui vivent 
effectivement dans la commune. On y trouve aussi bien les ménages qui 
demeurent en logement individuel, que les étudiants en cité-universitaire, 
les personnes âgées en maison de retraite, où les personnes en habitat 
mobile, etc.
La population non scolarisée comprend les personnes non inscrites dans 
un établissement d’enseignement.

S
Salariés : par salariés, il faut entendre toutes les personnes qui travaillent, 
aux termes d’un contrat, pour une autre unité institutionnelle résidente en 
échange d’un salaire ou d’une rétribution équivalente.
Les non salariés sont les personnes qui travaillent mais sont rémunérées 
sous une autre forme qu’un salaire.

T
Temps partiel : la répartition des actifs ayant un emploi selon qu’ils oc-
cupent leur emploi principal à temps partiel ou à temps complet est réalisée 
sur la base de la déclaration des personnes concernées.


